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1. Introduction 

1.1. Qu’est-ce qu’un schéma de structure ? 

Le présent document s’inscrit dans le cadre de l’élaboration du schéma de structure de la commune 
d’Eghezée, projet entamé à l’instigation du Conseil communal qui a désigné, en date du 25 octobre 
2011, l’Institut de Conseil et d’Etudes en Développement Durable (ICEDD) comme auteur de projet.  

Le schéma de structure est un document officiel qui doit permettre aux autorités communales 
d’orienter et de programmer l’aménagement futur de l’entité. Il trace les grands principes que les 
responsables communaux entendent respecter et faire respecter en matière d’aménagement du 
territoire. Il tient compte des potentialités et des contraintes rencontrées sur le territoire ainsi que 
des aspirations de la population.  

Hormis une présentation de la situation existante de la commune, le schéma de structure est avant 
tout un document qui précise les modes d’occupation du sol prévus par le plan de secteur. 

Un schéma n’a pas de valeur réglementaire, contrairement à un plan ou à un règlement. Il constitue 
néanmoins la ligne de conduite que se donne la commune d’Eghezée. Son contenu est précisé dans 
le Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine (CWATUP). 

1.2. Comment le document est-il structuré ? 

Le dossier du schéma de structure est structuré de la manière suivante : 

 La première partie (Partie I. Diagnostic) expose l’analyse de la situation existante de fait et de 
droit et met en évidence des enjeux territoriaux ; 

 La deuxième partie (Partie II. Options) décline d’une part les options territoriales et la 
structure territoriale en découlant et d’autre part les modalités d’exécution.  

 La troisième partie (Partie III. Évaluation environnementale) précise les principales incidences 
environnementales du schéma de structure; 

 La quatrième partie (Partie IV. Résumé non technique) propose un résumé de l’ensemble de 
l’étude. C’est l’objet du présent rapport. 

Il est à noter qu’en cas de divergence d’interprétation, c’est le texte de la partie II « Options » qui 
constitue le document de référence. 
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2. Partie I : Diagnostic - analyse de la situation existante 

2.1. Positionnement du territoire et tendances d’évolution 

2.1.1. Fiche 1 : Contexte géographique  

2.1.1.1. Une commune dans l’arrondissement et la province de Namur considérée comme faisant partie de la 
région urbaine de Bruxelles (CPDT 2008) 

La commune d’Eghezée est située dans l’arrondissement de Namur. Elle a une superficie de 10 321 
ha et résulte de la fusion de 16 anciennes communes.  
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2.1.1.2. Une commune majoritairement rurale au croisement de plusieurs axes autoroutiers importants 

Sur le plan spatial, l’occupation actuelle du sol montre que la fonction agricole domine largement 
avec 13,8% de prés et pâtures et 67,1% de terres cultivées et cultures permanentes.  

La position géographique de la commune se trouve à la croisée de plusieurs axes autoroutiers 
importants : la E411 et la E42.  

2.1.2. Population : caractéristiques actuelles et évolutions 

2.1.2.1. Une population en légère croissance constante depuis les années ’70 liée au phénomène de 
périurbanisation 

L’évolution historique de la population à l’échelle communale et de l’arrondissement a connu un 
déclin après la première guerre mondiale, déclin qui ne s’est arrêté que dans les années septante. Ce 
déclin a été plus marqué pour la commune que pour l’arrondissement, tandis que la reprise a été 
plus marquée dans la commune, dépassant la croissance relative de l’arrondissement aux alentours 
des années 2000.  

L'accroissement de la population est pratiquement généralisé dans les noyaux d'habitat, avec les 
croissances locales les plus fortes observées à Eghezée, Leuze et Liernu.         
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2.1.2.2. Un bilan migratoire positif et une commune attractive pour les jeunes ménages de 30 à 50 ans

L’accroissement de la population depuis les années septante est majoritairement due au bilan 
migratoire positif (différence entre les immigrants et les émigrants) plutôt qu’au bilan naturel 
(différence entre les naissances et les décès).  

 

Immigration, émigration, décès, naissance sur le territoire communal entre 1977 et 2007 (Source : Cytise 
commune, INS) 

Par rapport à l’arrondissement de Namur, la commune présente un déficit de population dans les 
tranches d’âges de 20 à 30 ans et de plus de 50 ans. Elle montre cependant proportionnellement plus 
de ménages (tranche de 30 à 49) avec enfants (tranche de 0 à 19), illustrant par là le type de 
population qui est majoritairement attiré par une commune rurale.  

Les personnes qui arrivent sur la commune (bilan migratoire positif) sont majoritairement des jeunes 
parents (tranche de 30 à 50) avec leurs enfants (0 à 20) ainsi que des personnes âgées (plus de 80), 
probablement en raison de la présence des maisons de soins et de repos où elles se domicilient. Les 
personnes qui quittent la commune sont les jeunes de 20 à 30 ans et les retraités. Plusieurs éléments 
peuvent expliquer que les jeunes quittent la commune : recherche d’emploi, poursuite des études… 
Le départ des jeunes peut également s’expliquer par une difficulté de logement, soit parce que le 
parc n’est pas adapté à leurs besoins, soit parce qu’ils ne savent pas y accéder en raison d’un prix 
trop élevé. 

La taille moyenne des ménages qui oscille entre 2,62 (Hanret) et 3,18 (Longchamps), reflète 
également les tendances des sociétés actuelles: la moyenne s’éloigne sensiblement de plus en plus  
des ménages à plus de 3 membres.  
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2.1.2.3. En 2026, une population atteignant les 17 896 habitants 

Les estimations de l’IWEPS mentionnent une population de 17 896 habitants de 2011 à 2026, soit 
2629 de plus qu’en 2011. Cette augmentation se traduirait par une augmentation de 1272 nouveaux 
ménages, ce qui nécessiterait la création de 91 logements par an.  

2.1.3. Logement : caractéristiques du parc actuel, évolutions et besoins 

2.1.3.1. Une proportion importante de logements construits avant 1919 et une présence importante de 
maisons isolées (4 façades) 

Une proportion importante de logements date d'avant 1919, toujours au moins supérieure à 15% 
mais en moyenne de l'ordre de 40% et pouvant atteindre même des proportions de l'ordre de 65% 
(Branchon); atypique à cet égard est le village même d'Eghezée où la grosse majorité des logements 
datent d'après 1919 dont environ 30% construits entre 1970 et 1991. Les villages présentant plus de 
20% de logements récents sont Bollinne, Dhuy, Eghezée, Leuze et Liernu. 

Sur l'ensemble de la commune, plus de 60% des maisons sont isolées (4 façades); ce n'est pas le cas 
d'Eghezée et d'Aische-en-Refail où la proportion oscille autour des 40%. Le reste est partagé entre les 
maisons 3 façades et les maisons mitoyennes, celles-ci étant toujours nettement minoritaires. 

2.1.3.2. Une densité de logements faible associée à une différence peu marquée entre le centre et la 
périphérie d’Eghezée 

La densité d’occupation d’un territoire et plus particulièrement dans le cas qui nous occupe la 
densité de logements, constitue une condition structurelle de son organisation notamment afin de 
réduire la dépendance à la voiture et viabiliser les services, commerces et équipements de proximité. 
C’est une question qui se retrouve au centre d’une étude comme celle d’un schéma de structure. 

La densité nette de logement est calculée en divisant le nombre de maisons situées dans le 
périmètre choisi par la superficie des parcelles qu’elles occupent. La densité nette ne reprend dès 
lors pas les voiries et les espaces publics par exemple et est de ce fait plus élevée que la densité 
brute. Dans les exemples présentés, l’hypothèse qu’un polygone du PLI bâti correspondait à un 
logement a été prise. A Eghezée, les exemples montrent des densités nettes de 14 logements/ha au 
centre et de 12 logements/ha en périphérie. La différence entre les deux est peu marquée, Eghezée 
présentant une morphologie similaire dans la plupart de ses développements bâtis.  

Les autres villages sont moins denses, avec généralement 7 ou 8 logements/ha. Les centres sont 
légèrement plus denses que les périphéries sauf pour les cas particuliers de Warêt-la-Chaussée, 
upigny et Noville-sur-Mehaigne. Il n'y a pas de différence entre le centre et la périphérie à Saint-
Germain. 

Les faibles différences observées proviennent probablement du fait que les noyaux ne sont pas très 
denses et s'éloignent donc peu des valeurs observées en périphérie.  
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2.1.3.3. Un taux de disponibilité en zone d’habitat très important par rapport aux besoins estimés 

La disponibilité totale est de 272 ha en zone d’habitat et zone d'habitat à caractère rural. Les 
disponibilités en zone d’aménagement communal concerté couvrent une superficie de 45 ha. Ce sont 
au total 29,5% des zones urbanisables qui sont encore disponibles.  

Ce potentiel foncier permet théoriquement d’accueillir une augmentation d’environ 2169 logements. 
Si l’on prend comme hypothèse qu’un ménage est un logement, on peut comparer ces chiffres avec 
ceux présentés pour les perspectives d’évolution d’ici à 2026. L’augmentation prévisionnelle du 
nombre de ménages à Eghezée est de 1272 ménages d’ici à 2026. La disponibilité parcellaire est donc 
plus que suffisante pour accueillir ces nouveaux ménages.   

 

Superficie totale et disponible en zone d’habitat et zone d'habitat à caractère rural par ancienne commune (Source : ICEDD calculs propres) 

2.1.3.4. Un cadre de réflexion : le plan de secteur 

Le schéma de structure s’inscrit dans les limites du plan de secteur qu’il ne peut modifier. Le plan de 
secteur détermine des zones urbanisables et des zones non urbanisables. Il peut cependant préciser 
les affectations en déterminant des sous-zones dans lesquelles des recommandations sont 
formulées. 

2.1.4. Services, équipements et développement économique 

2.1.4.1. Une accessibilité aux services loin d’être optimale 

L'indice d'accessibilité aux services, ou "indice de temps" est quantifié sur base du temps nécessaire 
pour se rendre à un pôle de services et un ensemble de services supérieurs (écoles d'enseignement 
secondaire, hôpital général, hypermarché et gare générant des flux de voyageurs importants). Il 
s'exprime en minutes. Il est de 14 pour Eghezée, démontrant une accessibilité aux services loin d’être 
optimale.  
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Le commerce est relativement bien développé sur la commune, surtout à Eghezée qui accueille 
divers établissements commerciaux et des moyennes surfaces de fréquentation courante ou semi-
courante. Eghezée peut assurer les besoins de base en alimentaire, équipement de la maison et 
quelques biens de consommation exceptionnelle.  

L’enseignement fondamental communal primaire et maternel est assuré par des écoles implantées 
dans neufs villages et appuyés par cinq écoles libres (5 villages). L’enseignement secondaire libre ou 
technique ainsi que l’enseignement de la Communauté française est aussi présent à Eghezée. 

Nombreuses activités extrascolaires sont notamment organisées par le service communal de l’ATL 
(accueil temps libre) qui organise les plaines de jeux, les stages de vacances, des activités sportives, 
etc. La bibliothèque communale est située à Eghezée, la ludothèque et l’adothèque à Leuze. 
Plusieurs infrastructures sportives sont présentes sur le territoire, dont le centre sportif d'Eghezée. 

Quatre maisons de repos sont implantées sur la commune, à Eghezée, Leuze, Bolinne et Longchamps, 
et compte également des appartements en résidence-services à Longchamps. 

A court terme, les enjeux sont multiples. Il s’agit tout d’abord de valoriser et de renforcer la 
centralité et la présence des services nécessaires à la vie quotidienne à Eghezée et à Leuze, identifiés 
comme deux pôles sur la commune. Toutefois, il est essentiel de limiter la dépendance pour certains 
services et commerces (équipements de santé) et de désenclaver les villages qui n’ont pas ou peu de 
services. 

2.1.4.2. Un taux d’activité important par rapport à l’arrondissement de Namur – le secteur tertiaire fortement 
représenté 

Le taux d’activité à Eghezée est de 73,3 %, ce qui est supérieur à l’arrondissement et à la province de 
Namur. Pareillement, le taux de chômage est inférieur à la moyenne de l'arrondissement et de la 
province. 

Le secteur tertiaire représente 83% de l’emploi salarié sur la commune, le nombre de personnes 
employées par ce secteur étant presque égal à 1600 personnes. Le secteur secondaire emploie 15% 
des emplois de la commune, tandis que le primaire ne représente que 3% seulement des emplois. 
Attention, on notera que ces chiffres ne donnent pas la répartition entre les différents secteurs 
d’activité dans lesquels travaillent les personnes résidant dans la commune, mais bien la répartition 
des emplois se situant sur le territoire communal. 

2.1.4.3. Une commune fortement dépendante de l’extérieur pour assurer son revenu 

Les habitants tirent une part relativement faible de leurs revenus sur la commune puisque celle-ci 
importe davantage de revenus qu’elle n’en produit. Ces revenus extérieurs proviennent 
principalement des communes ou villes de Namur et de Bruxelles. Les communes voisines 
fournissent un peu de revenus mais dans une bien moindre mesure. On notera néanmoins que 
certaines communes attirent plus de travailleurs : Gembloux, Ottignies-LLN et Wavre. 
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2.1.4.4. D’importantes disponibilités foncières pour les activités économiques mixtes, industrielles et ZACCI 

Au total, 130,7 ha du territoire communal sont inscrits en ZAEI, ZAEM ou ZACCI. en 2012, on 
dénombre 43.83 ha encore disponibles parmis ces surfaces dédiées aux activités économiques.  

Il reste 4.23 ha de ZAEI et ZAEM disponibles sur la commune d'Eghezée alors que 71,02 ha sont 
inscrits au plan de secteur. 39,6 ha de ZACCI disponibles viennent s'ajouter à ces 4,23 ha. 

2.1.4.5. Une forte base économique agricole 

La zone agricole domine quasi exclusivement les zones non destinées à l’urbanisation. On observe 
une réduction du nombre de sièges d’exploitation et une augmentation de leur superficie moyenne, 
et ceci principalement en raison du fait que les petites exploitations sont de moins en moins 
rentables. 

L’élevage bovin vient en tête des exploitations avec élevage. La majorité des exploitations  ont une 
production céréalière, de cultures industrielles et dans une moindre mesure de pommes de terre.   

2.2. Organisation du territoire 

2.2.1. Structures villageoises et paysages 

2.2.1.1. Un paysage majoritairement rural et agricole caractérisé par des habitats historiques groupés qu’il 
conviendrait de préserver 

La commune située sur le plateau agricole namurois présente une morphologie de plateau 
faiblement ondulé. L’occupation du sol, largement dominée par des labours peu enclos, contribue à 
l’ouverture du paysage.  

Souvent, l’habitat historique groupé se développe dans le versant mais de récents développements 
linéaires ne respectent pas la sitologie traditionnelle et se développent en dehors des sites 
traditionnels d’habitat. Il conviendrait d’assurer la préservation des campagnes paysagères afin de 
valoriser le caractère rural et agricole de la commune. 

La chaussée romaine allant de Bavay à Tongres marque encore aujourd’hui le paysage. Dans la plaine 
de Boneffe, elle forme un chemin de remembrement agricole en béton qui, en suivant la ligne de 
partage des eaux des bassins de la Meuse et de l’Escaut, concourt à la valorisation et la découverte 
des paysages du Plateau  hesbignon. Beaucoup de tumulus  se situent aux abords immédiats de la 
chaussée romaine et constituent un trait paysager marquant.  

2.2.1.2. Enjeux paysagers 

Trois enjeux ont été définis. Ils concernent les paysages ouverts de grandes cultures, les noyaux 
villageois et la chaussée romaine. Ces enjeux globaux sont, par nature, communs à plusieurs aires 
paysagères, voire à l’ensemble de celles-ci. Ils ont été identifiés sur base de deux critères principaux, 
à savoir leur importance en termes de vulnérabilité et de potentiel pour une majorité des paysages 
de l’ensemble : 
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- Les paysages ouverts de grandes cultures 

- Les noyaux villageois 

- La chaussée romaine 

2.2.1.3. Typologie des villages 

Les villages sont le plus souvent implantés en bas de versant d’adret dans les vallées qui creusent le 
plateau. Ces sites originels, à la charnière entre les prés de fauche et les champs, permettent à la fois 
d’épargner les terres agricoles, de profiter de l’ensoleillement et d’un accès facile à l’eau tout en 
s’abritant du vent et des inondations. 

La vallée constitue l'axe préférentiel pour le développement de l'habitat. Quand ce n'est pas ou plus 
possible, l'habitat colonise les versants voire le plateau. 

Les villages s'étirent dans l'axe des vallées peu encaissées qui entaillent à peine le plateau. Ils sont 
fortement arborés, ce qui contraste avec l'ouverture du paysage des campagnes qui les entourent. 

Au cœur des villages (groupés), la plupart des constructions anciennes sont relativement 
indépendantes ; l'une ou l'autre grosse ferme s'y démarque. La véritable mitoyenneté ne s'est 
infiltrée que tardivement. Aussi le bâti est-il scandé de retraits plus ou moins prononcés, de 
décrochements, de combinaisons d'implantations parallèles et perpendiculaires, de murs de 
clôture... 

En s’éloignant du centre, les maisons se dispersent et s'établissent assez librement, mais en misant 
toujours sur l'utilisation optimale des parcelles et la relation avec la voirie. 

La cohérence des villages naît des différentes séquences qui s'articulent entre elles et façonnent 
l'espace rue.  

Bien que le relief du territoire soit globalement peu animé, vallées irriguées et vallons secs donnent 
lieu localement à des dénivellations plus ou moins prononcées, qui contraignent l'agencement des 
bâtisses (perpendiculaire et parallèle à la pente). 

Dans l'ensemble, le respect du relief naturel et la sobriété du traitement des transitions entre la rue 
et les bâtiments assurent la qualité de l'espace villageois. 

2.2.1.4. Analyse par village 

Le tableau ci-après dresse une typologie des villages de l'entité et précise l'aire paysagère dans 
laquelle ils s'inscrivent. 

Le territoire est caractérisé par le " groupement d'habitat ", à nuancer par la dimension des villages 
et hameaux, par leur relative proximité sur le territoire et par la concentration plus ou moins forte de 
leurs maisons, avec des châteaux et grosses fermes isolées intercalaires. 

VILLAGE TYPOLOGIE TYPOLOGIE TYPOLOGIE AIRE PAYSAGÈRE 
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 Groupé et densifié Peu dense Hameau, ferme, 
château, particularité... 

 

 1. Aische en Refail Habitat groupé en long 
Site de versant de vallée 
Densification dans le 
périmètre existant 

Extension le long des 
chemins 
Lotissements 

Château et ferme 
d'Aische-en-Refail 
classés M & S 
Chapelle de la Croix-
Monet et maison du 
Chapelain  classés M & S 
Fermes isolées 
Château " de Là-Bas " 
Camping 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 2. Bolinne / Harlue  2 noyaux 
Habitat peu dense 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 

Église et Château de 
Harlue classés M & S 
2 hameaux (Nord et Est 
de Bolinne) 
Urbanisation N991 
Fermes 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 3. Boneffe Habitat groupé en tas 
Site de versant de vallée 
Densification dans le 
périmètre existant  

 1 hameau (Sud Abbaye) 
Abbaye 
Château 
Fermes 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 4. Branchon Habitat groupé en tas 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 

 Chaussée romaine 
Train Zaman 
Château Gréban 
Fermes 
Moulin 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 5. Dhuy / Les Boscailles 2 noyaux 
Habitat groupé en tas 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 
Habitat groupé en long 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 

 1 hameau  
RGBSR (Les Boscailles) 
Château  Bayard 
Site de tête de vallée  
Fermes isolées (Petit 
Sart) 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 6. Eghezée Habitat groupé en tas 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension forte le long 
des chemins  
Opérations d'habitat 
homogène 

 Urbanisation N91 / N991 
Carrefour du " Cheval 
Blanc " 
Ancienne gare / RAVeL 
Nombreux équipements 
Fermes 
Château de Frocourt 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 7. Hanret / La Vallée 2 noyaux 
Habitat groupé en long 
Sites de versant de 
vallée 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 

 
 

Fermes Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 8. Leuze  Habitat peu dense 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension forte le long 
des chemins 
Nombreux lotissements 

Ancienne gare / RAVeL 
Fermes 
Urbanisation N91 
Carrefour 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

 9. Liernu  Habitat peu dense 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension le long des 
chemins 

Le Gros Chêne classé  
Grange classée 
Hameau (ferme du 
Moulin au delà de la 
E411) 
Site de tête de vallée  
Fermes isolées 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

10. Longchamps  Habitat peu dense 
Site de versant de vallée 
Densification dans le 
périmètre existant et 
extension faible le long 

Hameaux 
Fermes 
Château 
RAVeL 
Bassins de décantation 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 
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VILLAGE TYPOLOGIE TYPOLOGIE TYPOLOGIE AIRE PAYSAGÈRE 
 Groupé et densifié Peu dense Hameau, ferme, 

château, particularité... 
 

des chemins 

11. Mehaigne  Habitat peu dense 
Site de versant de vallée 
Densification dans le 
périmètre existant et 
extension le long des 
chemins 

Ferme Monceau M & S 
classé 
Hameau à l'Ouest (rte de 
Gembloux) 
Fermes 
Ferme château  

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

12. Noville-sur-
Mehaigne 

Habitat groupé en tas 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension le long des 
chemins 

 Château de Noville 
Ferme château Soldy 
Fermes 
Ancienne gare / RAVeL 
Carrefour  
Tumulus classé M & S à 
Ramilies 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

13. Saint Germain Habitat groupé en tas 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 

 Église Saint-Germain et 
cimetière M & S classé 
Fermes isolées 
Ferme château de 
Jennevaux au delà de la 
E411 
Château : ancien 
presbytère 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

14. Taviers - Franquenée Habitat groupé en tas 
Site de versant de vallée 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 

Habitat peu dense 
Densification et 
extension faible le long 
des chemins 

Ferme rue de la Gare et 
Chapelle Saint-Pierre à 
Franquenée classées 
Hameau au Sud vers 
Bolinne (Warichet du 
Moulin) 
Fermes  
Carrefour N991 / N624 
RAVeL à l'Ouest 
Chaussée romaine  

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

15. Upigny  Habitat peu dense 
Site de versant de vallée 
Densification dans le 
périmètre existant 

Hameau au Sud 
Fermes 

Plateau agricole 
namurois 
- Plateau 
- Prédominance de terres 
agricoles 

16. Waret-la-Chaussée  Habitat étalé peu dense 
Site de versant de vallée 
Densification dans le 
périmètre existant et 
extension le long des 
chemins 

Fermes 
Château  
Urbanisation N91 

Bordure du plateau 
namurois 
- Sommet du plateau 
- Boisements résiduels 
sur les sommets 

 

2.2.2. Modes et réseaux de transport 

2.2.2.1. Une commune traversée par une dorsale nord-sud  

La commune est traversée par deux routes de transit importantes :  

o la N91 permettant la traversée du territoire communal du nord au sud et la 
liaison entre autres d’Eghezée et de Leuze, les deux pôles de la commune. La 
N91 permet également de rejoindre Namur au sud ; 

o La N912 permet de relier le centre de la commune et l’autoroute E411 d’un côté 
et la E42 de l’autre. 

 

Ces routes de transit permettent également de lier la plupart des villages entre eux et avec Eghezée. 
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Les sentiers créent des percées qui ouvrent le paysage. Jusqu’il y a peu, un important réseau de 
chemins et sentiers traversait et reliait les villages de la région. Mais la commune a été très touchée 
par le remembrement rural et a vu disparaitre la plupart d’entre eux. Ceux qui restent se terminent 
en cul de sac dans des champs, des petits bois ou des cours d’eau, et les balades sont donc 
difficilement accessibles au public. L’ASBL « Eghezée en sentiers » a pour objectif de développer ce 
réseau. 

 

Fiche 7 - 1 : Hiérarchie du réseau routier 

 

2.2.2.2. Des transports en commun profitant de la N91 en tant qu’axe structurant mais peu performants pour 
les villages 

La réorganisation récente des itinéraires TEC renforce le poids de la dorsale N91, reliant de la sorte 
Eghezée et Leuze à Namur, Perwez et Jodoigne par un passage fréquent de bus (deux lignes 
fréquentes). 

Des lignes secondaires moins fréquentes parcourent les villages et se rabattent sur Eghezée. Ces 
lignes à faible nombre de passage (parfois scolaires) n'ont pas la fréquence nécessaire pour attirer 
d'autres usagers que les captifs. Le détail de l'offre en bus est présenté dans le tableau ci-dessous. 

Le réseau cyclable de la commune renforce également la dorsale Nord-Sud grâce au RAVeL aménagé 
sur l'ancienne ligne de chemin de fer. Ce RAVeL qui passe par Eghezée et Leuze permet de rejoindre 
Namur et Jodoigne. 
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Le reste de la commune est parcouru par des chemins de remembrements et d'autres voies. Bien 
qu'il n'y ait généralement pas de pistes cyclables, ces routes sont relativement peu fréquentées et 
permettent une circulation à vélo sans trop de danger.  

Le relief peu marqué du territoire est un atout pour la circulation cycliste. 

2.2.2.3. Des modes doux peu utilisés pour les déplacements quotidiens 

L’utilisation de l’automobile reste largement dominante et en croissance pour les déplacements, vu 
la faiblesse des transports en commun et du vélo.  

Eghezée présente des atouts intéressants en termes d’accessibilité (dorsale structurante). Ceux-ci 
doivent être exploités afin de développer le territoire en améliorant l’efficacité de la mobilité par la 
densification des centres, en appuyant le développement du cyclisme par une infrastructure adaptée 
et en sécurisant les traversées des villages sur les voiries importantes.   

2.2.3. Éléments environnementaux et contraintes physiques 

2.2.3.1. Un relief calme de bas-plateau – un réseau hydrographique très présent  

Eghezée se situe dans l’aire paysagère de la Hesbaye namuroise, et offre un paysage caractéristique 
composé de légers vallons, petits ruisseaux, haies de peupliers et mosaïques de pâturages et champs 
de culture. 

Le réseau hydrographique compte de nombreux cours d’eau. La Mehaigne, l’une des principales 
rivières tributaires du bassin de la Meuse, traverse la commune sur une étendue de 21 km. La masse 
d’eau de surface, nommée « Mehaigne I » se situe en tête du grand bassin versant de la Mehaigne et 
comprend de nombreux cours d’eau à Eghezée. On en dénombre 23 principaux. Plusieurs ruisseaux 
de 2ème et 3ème catégorie, en provenance d’Aische-en-Refail, Liernu, Saint-Germain, Dhuy, Upigny, 
Mehaigne, convergent à Noville-sur-Mehaigne pour constituer la Mehaigne, qui devient alors 
ruisseau de 1ère catégorie. 

2.2.3.2. Mauvais état global des masses d’eau de surface et souterraine – faiblesse du régime d’assainissement  

Membre des contrats de rivière de la « Meuse Aval et affluents » (Comité Local Mehaigne), de 
nombreux points noirs ont été relevés le long des principaux cours d’eau que sont les ruisseaux la 
Mehaigne, la Marka et la Batterie. 

Il n’y a pas de prise d’eau de surface pour la potabilisation, et donc pas de zone de prévention de 
captage sur le territoire. 

D’après le SPW, l’état global des masses d’eau de surface et souterraine est mauvais, le principal 
paramètre les déclassant étant les nitrates lessivés des terres agricoles.  

Le taux de collecte des eaux usées est très bas (29%) sur la commune. Les eaux usées du reste de la 
population ne sont pas épurées et le rejet des eaux usées représentent donc l’autre principale source 
de pollution sur le territoire communal.  
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En terme de bilan pour les eaux de surface, en 2008, il a ainsi été établi que les secteurs agricole et 
urbain étaient respectivement responsables de plus de 50% des apports en azote et en phosphore 
dans la masse d’eau de surface MV03R.  

2.2.3.3. Une structure écologique à renforcer 

La commune possède un site Natura 2000 « les Etangs de Boneffe », une réserve naturelle domaniale 
« le Fonds des Nues » et 2 grands sites d’intérêt biologique, « les Décanteurs de la râperie de 
Longchamps » et « la Propriété Isaac sur les ruisseaux de Montigny et de Seron ». La plupart ont un 
intérêt ornithologique, un grand nombre d’espèces d’oiseaux, dont plusieurs de haute valeur 
patrimoniale, étant présentes en période de reproduction ou en migration. Le projet d’installation 
d’éoliennes au nord de la commune, dans la plaine dite « de Boneffe » a soulevé la réaction de 
nombreuses associations de défense de la nature, notamment pour ses incidences probables sur la 
nidification du busard cendré. Les milieux d’intérêt d’ordre plus communal sont principalement liés 
aux zones humides, et se trouvent majoritairement dans les vallées, les plateaux ayant été 
majoritairement dédiés à l’agriculture intensive.  

Les éléments de la structure écologique ne représentent que 0,7% du territoire, mais mis en liaison 
avec d’autres éléments d’intérêt plus local, ils forment un réseau de milieux plus ou moins humides 
qui émaillent tout le territoire. Les zones de liaisons sont également bien présentes, de manière 
cependant relativement ponctuelles. On distingue par exemple les talus et chemins creux ainsi que la 
colonne vertébrale constituée par le RAVeL qui traverse la commune du nord au sud par un couloir 
presque qu’exclusivement boisé (exception faite de son tronçon dans la traversée du centre 
d’Eghezée).  

Certaines zones inondables sur le territoire ont un intérêt en tant que zones d’immersion temporaire, 
notamment entre Noville-sur-Mehaigne et Taviers.  

Les mesures agro-environnementales ayant le plus de succès sont celles jouant un rôle dans la lutte 
contre l’érosion et le ruissellement (tournières enherbées, bande de parcelle aménagée, …). Le taux 
de participation, toute MAE confondues, est relativement faible à Eghezée (36% contre 54% en 
Région wallonne en 2010).  

La commune est engagée dans une convention de fauchage tardif depuis 2008. Elle a soumis pas 
moins de 60 km d’accotements, fossés et talus routiers à cette gestion différenciée. Leur densité est 
moyenne, en comparaison à la Région wallonne. 

2.2.3.4. Risques techniques et naturels 

Bien qu’il y ait des formations calcaires sur le territoire et des carbonates affleurant à l’extrême sud, 
à Warêt-la-Chaussée, il n’y a pas de sites karstiques répertoriés sur le territoire de la commune 
d’Eghezée. Hormis une concession de mines métalliques, « Marche-les-Dames », à Warêt-la-
Chaussée, qui est en cours de retrait, il n’y a pas de puits, carrières ou terrils sur le territoire 
communal.  

De nombreuses superficies d’aléas d’inondation sont par contre présentes sur le territoire 
communal. Elles représentent soit des risques de débordement de cours d’eau, soit des risques de 
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ruissellement. Elles totalisent 1300 hectares tous types d’aléas confondus sur la commune, dont 184 
ha en zone urbanisable et près de 8 ha en zone d’aléa élevé.  

Il n’y a pas d’entreprises représentant un risque d’accidents industriels, de type SEVESO, ni d’activités 
industrielles et agricoles à fort potentiel de pollution.  
 
On notera cependant la présence d’un ULModrome à Liernu situé en zone agricole qui génère 
certaines nuisances pour les riverains. 
 
Les projets éoliens mis en œuvre sont :  

- Projet de construction et d’exploitation de 5 éoliennes d’une puissance maximale de 3 MW, 
soit un total maximum de 15 MW sur le territoire des communes d’Eghezée (2 éoliennes) et 
de La Bruyère (3 éoliennes), au lieu-dit « Bois de Mehaigne », à proximité de la E 411. Le 
projet a été mis en œuvre en 2008-2009.  

- Projet de construction et d’exploitation de 2 éoliennes d’une puissance maximale de 2,5 MW 
chacune, sur le territoire d’Eghezée, en bordure de la commune de Perwez, au lieu-dit 
« Respaille », à proximité de la E411. Le projet a été mis en œuvre en 2009-2010.  

- Projet de construction et d’exploitation de 1 éolienne d’une puissance maximale de 2,5 MW,  
sur le territoire d’Eghezée, en bordure de la commune de Perwez, au lieu-dit « Respaille », à 
proximité de la E411. Le projet a été mis en œuvre en 2012. 

- Projet de construction et d’exploitation de 7 éoliennes d’une puissance de 2 à 3 MW chacune 
sur la commune de Perwez, entre le bois de Grand-Leez et l’autoroute E411. Le projet a été 
mis en œuvre en 2012. 

Les projets éoliens en cours sont :  

- Projet de construction et d’exploitation de 12 éoliennes d’une puissance de 3,3 MW 
chacune, sur les communes d’Eghezée, Orp-Jauche et Ramillies, aux lieux-dits ‘Grandes 
terres », « La Tombale » et « Bois l’Abbé ».  

- Projet de construction et d’exploitation de 4 éoliennes d’une puissance maximum de 3,4 MW 
chacune à DHUY, entre la Route des 6 Frères et la E411.  

- Projet de construction et d’exploitation d’un parc de 8 éoliennes d’une puissance maximum 
de 2,5 MW chacune sur des terrains sis à 5031 Gembloux, chemin du Ridias. 

 

2.2.4. Réseaux techniques 

Toute la commune est desservie par un réseau de distribution d'eau de la SWDE. 

Toute la commune est desservie par un réseau de distribution d’électricité. IDEG (ORES) en est le 
gestionnaire. 

Une canalisation de gaz naturel haute pression a été installée pour les besoins de la râperie. IDEG 
propose un réseau de distribution de gaz naturel au départ de cette canalisation gérée par FLUXYS. 

Plusieurs lignes haute tension passent sur le territoire d'Eghezée et se rejoignent en un nœud à 
proximité de Leuze. Elles ont toutes une tension de 70 kV sauf une qui transporte le courant à 150 
kV. 
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Une canalisation de jus de betterave en provenance de la Râperie de Longchamps traverse le 
territoire dans son trajet vers le site de Wanze.  

La canalisation haute pression de saumure de SOLVAY qui relie l’entreprise de Jemeppe-sur-Sambre à 
l’Allemagne traverse également le territoire. 

2.3. Eléments de la situation de droit 

2.3.1. Plan de secteur 

2.3.1.1. Une forte représentation des zones non urbanisables 

Les zones urbanisables couvrent 1256,4 ha parmi lesquels 52 ha sont en ZACC. Les zones non 
urbanisables couvrent 9062 ha.   

Dix périmètres d'intérêt paysager sont présents sur la commune : quatre autour de Noville-sur-
Mehaigne, un entre Franquenée, Boneffe et Branchon, un sur le domaine du château Bayard, un au 
château de Frocourt, un au château de Jennevaux et deux aux limites de la commune (Nord et Est). 

Cinq périmètres d’intérêt culturel, historique ou esthétique sont également repris dans le plan de 
secteur: un à Dhuy, un à Saint-Germain, un à Liernu, un à Mehaigne et le dernier à Boneffe.  

 

 

Provision du plan de secteur en graphique (Source : fiche communale de la CPDT - 2008) 
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2.4.  Synthèse des enjeux 

Atouts Constats Enjeux 

 Croisée d'axes autoroutiers et proximité de 
Namur 

 Zone d'influence de Bruxelles 

 Commune rurale 

 Zone d'influence de Bruxelles et Namur 

 

 Croissance de la population 

 Équilibre du solde naturel 

 Croissance de la population grâce au solde 
migratoire 

 Commune peu attractive pour les jeunes 

 Diminution de la taille des ménages 

 2629 nouveaux habitants d'ici 2026 
 

 Maintenir les jeunes dans la commune 

 Faire face à la modification des structures 
familiales et au vieillissement de la population 

 Gérer l'importante croissance de population 
estimée 

 S'adapter aux nouveaux types de ménages 

 Importantes disponibilités foncières en ZH et 
ZHCR 

 Sites potentiels pour développer en densifiant 

 Pression foncière importante et en croissance 

 Majorité de maisons quatre façades 

 Disponibilité foncière pour 66 ans au rythme 
actuel 

 Nombreux bâtiments anciens 

 Mettre en place les conditions nécessaires pour 
permettre aux jeunes/couples à revenus modérés 
de s’installer 

 Favoriser l'amélioration des performances 
énergétiques du bâti ancien 

 Présence de la plupart des services nécessaires à 
la vie quotidienne 

 Identification de deux pôles structurants 

 Bassin d'emploi de Bruxelles et Namur 

 Deux pôles de services : Eghezée et Leuze 

 Limiter la dépendance pour certains services et 
commerces (équipements de santé) 

 Désenclaver les villages qui n'ont pas ou peu de 
services 

 

 

 

 Activités commerciales diversifiées à Eghezée  Chômage faible comparé à la région  Améliorer le taux d'emploi des jeunes 
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 Revenus moyens élevés  Disponibilité pour zones d'activité économique 

 

 

 Combattre la paupérisation d'une partie de la 
population depuis 2005 

 
 Paysage agricole 

 Bâti originel groupé sur versant 

 Développements récents plus dispersés et sans 
logique de sitologie 

 Conserver le caractère rural de la commune par 
une urbanisation raisonnée.  

 Limiter les développements extensifs des villages 
en dehors des sites traditionnels d'habitat 

 Assurer la préservation des campagnes 
paysagères.  

 Bonne accessibilité 

 Dorsale structurante 

 Importance de la dorsale N-S pour tous les modes 
de transports 

 Bonne accessibilité 

 Faiblesse des TC 

 Voiture largement dominante 

 Améliorer  l'efficacité de la mobilité par la 
densification des centres notamment 

 Appuyer le développement du cyclisme par une 
infrastructure adaptée 

 Sécuriser les traversées de villages par les voiries 
importantes 

 Sol limoneux à drainage favorable 

 Nombreux cours d'eau (maillage bleu) 

 Espèces ornithologiques d'intérêt 

 Bon sol agricole 

 Maillage bleu intéressant mais eaux de mauvaise 
qualité 

 Beaucoup de rejet d'eaux usées sans traitement 

 Donner la priorité à la collecte et au traitement 
des eaux usées 

 prévoir des mesures de compensation du projet 
éolien par rapport à l'avifaune 
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3. Partie II : Options 

3.1. Objectifs d’aménagement 

Les objectifs poursuivis par le schéma de structure ont été définis dans la seconde partie (la partie 
« options ») du schéma de structure communal. Ceux-ci peuvent se classer en fonction des 
thématiques qu’ils concernent.  

1) Développer Eghezée comme polarité principale à l’échelle communale 

- Favoriser l’implantation des nouveaux logements à Eghezée – densifier Eghezée 
- Améliorer la qualité et l’attractivité de l’espace public 
- Favoriser la pratique des modes doux – renforcer le caractère intermodal du centre 

d’Eghezée 
- Valoriser les entrées d’Eghezée 
- Encourager la qualité architecturale 
 
2) Améliorer la mixité et la cohésion sociale 

- Promouvoir de nouvelles formes d’habitat et des logements de tailles différentes 
 
3) Renforcer l’identité rurale des villages 

- Maintenir les caractéristiques morphologiques et fonctionnelles des villages – encadrer 
l’urbanisation et la rénovation du bâti 

- Améliorer la qualité et l’attractivité des espaces publics 
- Valoriser les noyaux centraux et historiques des villages 
- Assurer la mixité fonctionnelle dans les villages 
- Encourager la qualité architecturale 
 
4) Encadrer le développement économique 

- Définir un lieu pour l’inscription d’une zone d’activité économique 
- Soutenir le développement de l’économie locale, notamment l’économie agricole et rurale 
 
5) Protéger et valoriser les ressources et le patrimoine 

- Protéger les éléments de la structure écologique principale et les zones de liaison 
- Préserver le patrimoine bâti et paysager 
 
6) Sensibiliser les acteurs du développement territorial d’Eghezée 

- Diffuser l’information relative au développement territorial 
- Informer et préserver la population des risques techniques et naturels. 
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3.2. Quelles sont les grandes mesures prises pour mettre en place ces objectifs ? 

Des différentes options ont découlé les recommandations de mise en œuvre suivantes représentées 
cartographiquement sur la carte Options n°1 intitulée « Affectations et contraintes urbanistiques ». 
Elles concernent les zones destinées à l’urbanisation, les zones d’aménagement communal 
concertées, les zones non destinées à l’urbanisation, les périmètres, et les recommandations 
particulières. Ces mesures d’aménagement s’accompagnent d’orientations générales destinées à 
harmoniser les flux de circulation et de modalités d’exécution concrètes qui expriment les actions à 
entreprendre pour mener ces mesures à bien.  

3.2.1. Dans les zones destinées à l’urbanisation 

3.2.1.1. Distinction en huit types de zones d’habitat 

Les mesures d’aménagement ayant trait aux zones destinées à l’urbanisation – zones d’habitat 
définissent un zonage en 8 types de zones :  

 

Cette approche permet, à long terme, à travers des formes bâties différenciées, de diminuer à la fois 
la consommation d’espace et les coûts de construction mais aussi d’optimiser les équipements et les 
réseaux nécessaires à l’urbanisation. Des recommandations particulières sont ensuite édictées 
concernant la destination de chaque zone (options territoriales, types de logement, mixité et 
fonctions, densité, parcellaire, division, cadre physique, espaces publics). 

Ces éléments sont résumés dans le tableau de synthèse § 3.2.5. 

 

3.2.1.2. Zone de services publics et d’équipements communautaires 

Cette zone ne peut comporter que des constructions ou aménagements destinés à satisfaire un 
besoin social assuré par une personne publique ou une personne privée à laquelle les pouvoirs 
publics ont confié la gestion d’un service public. Elle peut également comporter des constructions ou 
aménagements qui ont pour finalité de promouvoir l’intérêt général. 
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3.2.1.3. Zone de loisirs 

La commune compte deux zones de loisirs sur son territoire, à Aische-en-Refail et aux Boscailles. 

3.2.1.4. Zone d’activité économique  

6 zones d’activité économique et 3 zones d’activité économique industrielle sont présentes au plan 
de secteur sur la commune. 

Le schéma de structure communal recommande de modifier la destination des deux ZAEM de 
Branchon peu appropriées à ce type de développement.  

La première zone d’activité économique mixte déjà partiellement urbanisée devrait évoluer vers une 
zone mixte incluant de l’habitat et de l’activité économique de type artisanale.  

La seconde zone d’activité économique mixte se prête quant à elle très mal à une urbanisation de par 
sa situation en grande partie en aléa d’inondation moyen et de sa localisation décentrée par rapport 
au centre du village. Urbaniser la petite zone en bordure de voirie viendrait par ailleurs déstructurer 
l’entrée du village puisqu’elle est directement suivie par le parc du château. La zone est donc 
proposée en zone naturelle dans le but de recréer des zones humides favorables à la faune et la 
flore, en prolongement avec l’intérêt écologique du fond de la vallée et notamment les étangs de 
Boneffe. 

Le schéma de structure propose d’étudier la possibilité d’implanter une nouvelle zone d’activité 
économique mixte sur son territoire. Ce point est évoqué dans le chapitre des modalités d’exécution.  

3.2.2. Mesures d’aménagement relatives aux Zones d’Aménagement Communal Concerté (ZACC) 

On dénombre dans la commune d’Eghezée 7 zones d’aménagement communal concerté qui 
couvrent une superficie totale d’environ 52 hectares. Pour rappel, la zone d’habitat occupe 1023 
hectares. 

La programmation des zones d’aménagement concerté est du ressort du Conseil communal. La 
Commune possède donc en la matière une marge de manœuvre importante qui lui permet 
d’orienter le développement de son territoire. 

Tenant compte des objectifs poursuivis et de la structure spatiale en découlant, le schéma de 
structure affecte les différentes ZACC de la manière suivante : 

- La ZACC dite « Les Nozilles » (9,06 ha) en zone d’habitat à caractère urbain. Cette zone fait l’objet 
d’un rapport urbanistique et environnemental. 

- La ZACC dite « Tige Caton » (2,53 ha) en zone d’habitat à caractère urbain. Cette zone fait l’objet 
d’un rapport urbanistique et environnemental. 

- La ZACC « Sous la Ville » (7,98 ha) au nord du centre d’Eghezée en zone d’habitat à caractère 
urbain. Une forte proportion d’espaces verts sera inscrite sur cette ZACC. 

- La ZACC « Saiwia » (20,28 ha) à l’ouest du centre d’Eghezée en zone d’habitat à caractère urbain. 
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- La ZACC « A la Chapelle » (2,97 ha) au sud du centre d’Eghezée en zone d’habitat à caractère 
urbain. 

- La ZACC « Route d’Andenne » (5,93 ha) à l’est du centre d’Eghezée en zone d’habitat à caractère 
urbain. 

- La ZACC de Noville-sur-Mehaigne (2,93 ha) en zone d’habitat à caractère villageois à caractère 
résidentiel et ouvert. 

3.2.3. Mesures relatives à la priorisation des réserves foncières 

Le schéma de structure propose : 

- De programmer dans le temps l’ouverture des zones d’aménagement communal concerté 
proposées en tenant compte de 4 niveaux de priorité; 

- De conserver la possibilité de faire réaliser un rapport urbanistique partiel tout en imposant 
lors de l’élaboration de ce rapport la définition d’un schéma d’ensemble précisant les accès 
et la hiérarchie des voiries. 

- De n’autoriser l’ouverture d’une zone ou partie de zone d’aménagement communal concerté 
de priorité inférieure que lorsque les zones ou parties de zones de priorité supérieure ont été 
mises en œuvre c’est-à-dire lorsque 1/3 de la zone peut être considéré comme équipé 
(réalisation des voiries et des ouvrages liés aux impétrants)  
 

Sur base de ces différents éléments, le schéma programme l’ouverture des différentes zones de la 
manière suivante : 

- En priorité 1, la ZACC « Les Nozilles » et la ZACC « Tige Caton » ; 

- En priorité 2, la ZACC « Saiwia »; 

- En priorité 3, la ZACC « Route d’Andenne » ; 

- En priorité 4, la ZACC « Sous la Ville », la ZACC « A la Chapelle » et la ZACC de Noville-sur-
Mehaigne. 

 

3.2.4. Dans les zones non destinées à l’urbanisation 

3.2.4.1. Zone agricole 

Le schéma édicte des recommandations quant à la destination, la localisation des exploitations, 
l’implantation des bâtiments, la reconversion de ces derniers, les activités de plein air et le réseau 
écologique et l’intégration paysagère. 

3.2.4.2. Zone forestière 

Le schéma édicte des recommandations quant à la destination et les recommandations de mise en 
œuvre.  
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3.2.4.3. Zone de parc 

Le schéma édicte des recommandations quant à la destination et les recommandations de mise en 
œuvre.  

3.2.4.4. Zone naturelle 

Le schéma édicte des recommandations quant à la destination et les recommandations de mise en 
œuvre.  

3.2.4.5. Zone d’espaces verts 

Le schéma édicte des recommandations quant à la destination et les recommandations de mise en 
œuvre.  
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3.2.5. Tableau de synthèse 

 

Zone d'habitat-centre
Zone d'habitat à 
caractère urbain

Zone d'habitat à 
caractère ouvert

Zone mixte d'habitat, de 
commerce, d'activité et 

de service

Zone d'habitat 
villageois-centre

Zone d'habitat villageois 
à caractère résidentiel

Zone d'habitat villageois 
à caractère ouvert

Zone d'habitat villageois 
- parc résidentiel

Types de 
logements

Diversité de logements :

- maisons d'habitation

- immeubles à
appartements,

Logements de tailles variées

Maisons d'habitation et
immeubles à appartements

Maisons d'habitation

(immeubles à appartements
déconseillés)

Maisons d'habitation et
immeubles à appartements
admissibles

Diversité de logements :

- maisons d'habitation

- petits immeubles à
appartements

Logements de tailles
variées

Maisons d'habitation

(immeubles à appartements
déconseillés)

Maisons d'habitation
(immeubles à appartements
déconseillés)

Seule la rénovation des
bâtiments existants est
acceptable

Taille des logements :
min. 40m

2
Taille des logements :
min. 60m

2
Taille des logements :
min. 100m

2
Taille des logements :
min. 40m

2
Taille des logements :
min. 60m

2

Critères de qualité de
logements à respecter

Taille des logements :
min. 80m

2

Critères de qualité de
logements à respecter

Taille des logements :
min. 100m

2

Critères de qualité de
logements à respecter

Augmentation de 10%
maximum du volume
principal permise si besoin

Critères de qualité des logements à respecter Critères de qualité des logements à respecter

Logements pour personnes dépendantes,
Logements publics

Mixité 
fonctionnelle

Activités commerciales,
activités horeca, services et
équipements publics de
proximité encouragés

Activités commerciales,
activités horeca, services et
équipements publics de
proximité

Activités économiques
locales compatibles avec la
fonction résidentielle

Activités générant un trafic
important de personnes et
de biens à éviter

Activités économiques et
commerciales, services et
équipements publics
déconseillées (exception :
activités agricoles)

Activités commerciales et
artisanales générant des
flux importants de biens et
de personnes

Activités commerciales,
activités horeca, services et
équipements publics de
proximité encouragées

Activités économiques
locales compatibles avec le
résidentiel encouragées

Soutien des activités
contribuant à consolider et
à diversifier l’activité
agricole

Activités économiques et
commerciales locales
compatibles avec la
fonction résidentielle
envisageables

Services et équipements
publics déconseillés

Soutien des activités
contribuant à consolider et
à diversifier l’activité
agricole

Activités générant un trafic
important de personnes et
de biens à éviter

Activités économiques et
commerciales, services et
équipements publics
déconseillées (exception :
activités agricoles)

Destinations actuelles
conservées

Si changement de
destination :

activités économiques et
commerciales, services et
équipements publics
déconseillés

Mixité verticale encouragée
avec accès séparé aux
logements recommandé

Mixité verticale et/ou
horizontale encouragée
avec accès séparé aux
logements recommandé

Intégration paysagère des
aires de stockage et des
arrières d’immeubles
destinés aux activités
économiques

Densité Densité raisonnée autour
d'une référence de 30
log/ha

Densité de référence : entre
20 et 30 log/ha

Densité maximale :

10 log/ha

Densité plus faible en cas de
caractéristiques paysagères
particulières

Ecart à justifier en cas de
rénovation (voir texte)

Densité de référence :
autour de 30 log/ha

Densité de référence : entre
15 et 25 log/ha

Densité de référence :
autour de 15 log/ha

Densité maximale :

10 log/ha

Densité plus faible en cas de
caractéristiques paysagères
particulières

Ecart à justifier en cas de
rénovation (voir texte)

Augmentation de la densité
déconseillée

Possibilité de maison
unifamiliale maintenue.

Possibilité de maison
unifamiliale maintenue.
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Zone d'habitat-centre
Zone d'habitat à 
caractère urbain

Zone d'habitat à 
caractère ouvert

Zone mixte d'habitat, de 
commerce, d'activité et 

de service

Zone d'habitat 
villageois-centre

Zone d'habitat villageois 
à caractère résidentiel

Zone d'habitat villageois 
à caractère ouvert

Zone d'habitat villageois 
- parc résidentiel

Parcellaire Division d’une parcelle déjà
occupée pour une nouvelle
construction encouragée

Division d’une parcelle déjà
occupée pour une nouvelle
construction envisageable

Eviter la création par
division de parcelles trop
petites

Découpage parcellaire
permettant d’organiser la
mixité fonctionnelle

Découpage diversifié des
parcelles en référence au
parcellaire ancien

Division d'une parcelle déjà
occupée pour une nouvelle
construction envisageable

Découpage diversifié Eviter la création par
division de parcelles trop
petites

Division parcellaire
déconseillée

Construction en lot de fond non envisageable Construction en lot de fond non envisageable Construction en lot de fond
non envisageable

Division Division raisonnée d'une
habitation existante pour
l'aménagement de plusieurs
logements envisageable

Division raisonnée d'une
habitation existante pour
l'aménagement de plusieurs
logements envisageable

Division raisonnée d'une
habitation existante pour
l'aménagement de plusieurs
maisons d'habitation
envisageable
(appartements
déconseillés)

Division raisonnée d'une
habitation existante ou
d'une ferme pour
l'aménagement d’un ou
plusieurs logements
envisageable

Division raisonnée d'une
habitation existante ou
d'une ferme pour
l'aménagement d’un ou
plusieurs logements
envisageable

Division raisonnée d'une
habitation existante ou
d'une ferme pour
l'aménagement d’un ou
plusieurs logements

envisageable
(maison d'habitation
privilégiée lors de la division
d'une ferme)

Division raisonnée d'une
habitation ou d'une ferme
pour l'aménagement d’une
ou plusieurs maisons
d'habitation envisageable
(appartements
déconseillés)

Division d'un bâtiment pour
y créer des logements
déconseillée

Transformation d'un hangar
agricole en logement
déconseillée

Transformation d'un hangar
agricole en logements
déconseillée

Transformation d'un hangar
agricole en logements
déconseillée

Transformation d'un hangar
agricole en logements
déconseillée

Projet mixte
(logement/activité)
envisageable

Projet mixte
(logement/activité)
envisageable

Projet mixte
(logement/activité)
envisageable

Attention particulière à l'inventaire du patrimoine monumental Attention particulière à l'inventaire du patrimoine monumental

Cadre 
physique

Constructions
préférentiellement établies
en ordre continu

Constructions
préférentiellement établies
en ordre continu ou semi-
continu

Constructions isolées (sauf
exception) avec
implantation du bâti
conservant les vues
paysagères

Constructions
préférentiellement établies
en ordre semi-continu ou
isolées

Constructions
préférentiellement établies
en ordre continu ou semi-
continu

Constructions
préférentiellement établies
en ordre semi-continu ou
isolées

Constructions isolées (sauf
exception) avec
implantation du bâti en
conservant les vues
paysagères

Augmentation des gabarits
existants déconseillée.

Gabarit minimum :
rez+1+T

Gabarit minimum :
rez+1+T

Gabarit minimum :
rez+1+T

Gabarit minimum :
rez+1+T

Gabarit minimum :
rez+1+T

Gabarit minimum :
rez+1+T

Gabarit minimum :
rez+1+T

Gabarit maximum :
rez+2+1 intégré en toiture

Gabarit maximum :
rez+1+1 intégré en toiture

Gabarit maximum :
rez+1+1 intégré en toiture

Gabarit maximum pour le
tronçon compris entre la
limite communale Sud et
extrémité Nord de Leuze (N
91 – Chaussée de Namur) :
rez+1+1 niveau intégré en

toiture

Gabarit maximum pour les
autres tronçons :
rez+2+1 intégré en toiture

Gabarit maximum :
rez+1+1 intégré en toiture

Gabarit maximum :
rez+1+1 intégré en toiture

Gabarit maximum :
rez+1+1 intégré en toiture

Dispositions graduelles en
cas de disparités
importantes de gabarits

Station-
nement

Nombre d’emplacements minimum par logement imposé par la commune, possibilité pour la commune de réduire le programme du projet (équilibre des besoins en stationnement).
Fonctions non résidentielles : besoins en parcage évalués au cas par cas. En aucun cas, les besoins en stationnement ne peuvent générer une pression excessive sur le domaine public.

Espaces 
publics

Rues et places aménagées
comme lieux d’échange et
de rencontre - priorité aux
piétons et aux cyclistes

Cheminements piétons et
cyclistes donnent accès au
centre-ville de manière
sécurisée

Aménagements permettant
d'identifier le centre du
village - Priorité aux piétons
et aux cyclistes

Création de voirie
permettant d'améliorer les
cheminements piétons ou
cyclistes envisageable

Création de voiries possible Création de voiries possible Création de voiries
déconseillée

Création de voiries possible Création de voiries possible Création de voiries possible Création de voiries
déconseillée

Création de voiries
déconseillée

aménagements favorisant le confort accru et la sécurité des usagers des modes doux et des PMR en fonction du statut et des dimensions de la voirie, aménagement des voiries permettant la cohabitation entre les
différents modes de transport, en tenant compte de leur statut et leurs dimensions (largeur notamment), Largeur de trottoirs de taille suffisante pour permettre une circulation aisée des modes doux et des
personnes à mobilité réduite



SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL D’EGHEZEE 
PARTIE IV : RESUME NON TECHNIQUE 

Partie II : Options  

 Page 30  

 
 

 

Récapitulatif des recommandations relatives aux zones urbanisables

Zone de services publics et 
d’équipements communautaires

Zone de loisirs Zone d’activité économique mixte
et zone d’activité économique industrielle

Zone d’aménagement communal concerté

Article 28 du CWATUP Article 29 du CWATUP Articles 30 et 30 bis du CWATUP Articles 33 et 34 du CWATUP

Destination :

Activités d’utilité publique ou d’intérêt général

Recommandations :

- Constructions ou aménagements destinés à
satisfaire un besoin social assuré par une personne
publique ou une personne privée à laquelle les
pouvoirs publics ont confié la gestion d’un service
public

- Constructions ou aménagements qui ont pour
finalité de promouvoir l’intérêt général

Destination :

Equipements récréatifs ou touristiques, en ce
compris les villages de vacances, les parcs
résidentiels de week-end ou les campings
touristiques

Recommandations :

Pour autant qu’elle soit contiguë à une zone
d’habitat, à une zone d’habitat à caractère rural ou
à une zone d’aménagement communal concerté
mise en œuvre et affectée en tout ou partie à la
résidence, la zone de loisirs peut comporter de
l’habitat ainsi que des activités d’artisanat, de
services, des équipements socioculturels, des
aménagements de services publics et
d’équipements communautaires pour autant que
simultanément :

1° ces activités soient complémentaires et
accessoires à la destination principale de la zone
visée à l’alinéa 1er

2° la zone de loisirs soit située dans le périmètre
d’un rapport urbanistique et environnemental
approuvé préalablement par le Gouvernement.

Zone d’activité économique mixte - destination :

Activités d’artisanat, de service, de distribution, de recherche ou de petite industrie. (Les
petits halls de stockage y sont admis – Décret du 30 avril 2009, art. 15, 2°)

Zone d’activité économique mixte - recommandations :

Périmètre ou un dispositif d’isolement, sauf pour la partie du périmètre qui se situe le
long d’une infrastructure de communication utile à son développement économique ou
lorsqu’un dispositif naturel ou artificiel, relevant du domaine public, constitue lui-même
un périmètre ou un dispositif d’isolement suffisant
Le logement de l’exploitant ou du personnel de gardiennage peut y être admis pour
autant que la sécurité ou la bonne marche de l’entreprise l’exigent. Il fait partie
intégrante de l’exploitation

Zone d’activité économique industrielle – destination :

Activités à caractère industriel, en ce compris les activités liées à un processus de
transformation de matières premières ou semi-finies, de conditionnement, de stockage,
de logistique ou de distribution. Elles peuvent s’exercer sur plusieurs sites d’activité
Y sont admises les entreprises de services qui leur sont auxiliaires ainsi que les activités
économiques qui ne sont pas à caractère industriel et qui doivent être isolées pour des
raisons d’intégration urbanistique, de mobilité, de sécurité ou de protection
environnementale, sauf lorsqu’elles constituent l’accessoire d’une activité industrielle
visée à l’alinéa 1er.
La vente au détail y est exclue sauf lorsqu’elle constitue l’accessoire d’une activité
industrielle visée à l’alinéa 1er.

Zone d’activité économique industrielle – recommandations :

périmètre ou un dispositif d’isolement, sauf pour la partie du périmètre qui se situe le
long d’une infrastructure de communication utile à son développement économique ou
lorsqu’un dispositif naturel ou artificiel, relevant du domaine public, constitue lui-même
un périmètre ou un dispositif d’isolement suffisant

A titre exceptionnel, peuvent être autorisés :
1° dans les zones d’activité économique industrielle, les dépôts de déchets inertes ;
2° dans les zones d’activité économique industrielle situées le long des voies d’eau
navigables, les dépôts de boue de dragage.

- Logement de l’exploitant ou du personnel de gardiennage peut y être admis pour autant
que la sécurité ou la bonne marche de l’entreprise l’exigent. Il fait partie intégrante de
l’exploitation

Zone d’aménagement communal concerté :

Affectation déterminée en fonction de la localisation, du voisinage,
de la proximité de zones d’initiatives privilégiées visées à l’article
174 et de noyaux d’habitat visés au Code wallon du Logement et
de l’Habitat durable, de la performance des réseaux de
communication et de distribution, des coûts induits par
l’urbanisation à court, à moyen et à long terme, ainsi que des
besoins de la commune et de l’affectation donnée à tout ou partie
de toute zone d’aménagement communal concerté située sur le
territoire communal concerné et sur les territoires communaux
limitrophes si elle existe.

Lorsque la mise en œuvre d’une zone ou partie de zone
d’aménagement communal concerté porte sur une ou plusieurs
affectations visées à l’article 25, alinéa 2, elle est subordonnée à
l’adoption par le conseil communal [ … ] et à son approbation par
le Gouvernement.

Zone d’aménagement communal concerté à caractère industriel :

Activités visées aux articles 30 et 30 bis et activités agro-
économiques de proximité, à l’exclusion des activités de vente au
détail

Affectation déterminée en fonction de la localisation de la zone, de
son voisinage, des coûts et des besoins pour la région concernée,
des infrastructures de transport existantes, tout en veillant à
développer des potentialités en termes de multimodalité ainsi que
des synergies avec les zones attenantes

Périmètre ou un dispositif d’isolement sauf pour la partie du
périmètre qui se situe le long d’une infrastructure de
communication utile à son développement économique ou
lorsqu’un dispositif naturel ou artificiel, relevant du domaine
public, constitue lui-même un périmètre ou un dispositif
d’isolement suffisant

Logement de l’exploitant ou du personnel de gardiennage peut y
être admis, pour autant que la sécurité ou la bonne marche de
l’entreprise l’exige. Il fait partie intégrante de l’exploitation.
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Récapitulatif des recommandations relatives aux zones non urbanisables

Zone agricole Zone forestière Zone de parc Zone naturelle Zone d’espaces verts

Article 35 du CWATUP Article 36 du CWATUP Article 39 du CWATUP Article 38 du CWATUP Article 37 du CWATUP

Destination :

Agriculture au sens général du terme en ce compris l’horticulture, la
fruiticulture et les refuges pour animaux (en ce qui concerne les
activités horticoles, la surface de culture doit être plus importante que
la surface de vente)
Elle ne peut comporter que les constructions indispensables à
l’exploitation et au logement des exploitants dont l’agriculture constitue
la profession
Elle peut comprendre un hébergement touristique à la ferme pour
autant qu’il fasse partie d’une exploitation agricole
Les logements édifiés en zone agricole avant l’adoption du plan de
secteur et qui n’ont pas été affectés en zone d’habitat ou d’habitat à
caractère rural, pour autant qu’ils n’aient pas été édifiés en infraction,
peuvent faire l’objet de transformation, d’agrandissement ou de
reconstruction selon des dispositions procédurales dérogatoires
définies par le CWATUP. Dans ce cas, référence aux recommandations
relatives à la zone d’habitat villageois à caractère ouvert

Recommandations / Localisation :

Extension d’exploitations existantes toujours privilégiée
Dispersion des nouvelles constructions dans la zone agricole à éviter et
plus particulièrement dans les périmètres d’intérêt paysager

Recommandations / Implantation :

Constructions groupées dans la mesure du possible
Logement de l’exploitant non isolé
Modes d’implantation et de construction d’une nouvelle habitation
répondant aux recommandations formulées pour la zone d’habitat à
caractère ouvert
Constructions à vocation agricole s’implantant dans le respect de la
ligne de pente naturelle du terrain et de façon à limiter les remblais et
les déblais (particulièrement dans les périmètres d’intérêt paysager)
Différents volumes formant un ensemble structuré : implantation
perpendiculaire ou parallèle, dégagement d’espaces extérieurs
fonctionnels libres. Dans le cas de constructions déjà implantées en
« U », en « L » ou en carré, la création de nouveaux bâtiments ne doit
pas perturber l’ordonnancement et la lisibilité des anciens volumes.
Bâtiment de grand gabarit : scission en deux volumes préconisée et
plantations imposées

Recommandations / Reconversion :

Reconversion d’un bâtiment agricole situé en zone agricole en logement
autorisée dans le respect de ses caractéristiques architecturales
Conditions de subdivision identiques à celles de la zone d’habitat
villageois à caractère ouvert

Destination :

Sylviculture, conservation de l’équilibre
écologique et contribution au maintien
ou à la formation du paysage

Recommandations :

La plantation favorisera une
diversification d’espèces feuillues.
Maintien en état des parcelles avec une
présence de feuillus indigènes jouant
un rôle de continuité historique du
réseau écologique

mise en œuvre de la zone encadrée par
les articles 452/36 à 452/42 précisant
les conditions de délivrance en zone
forestière du permis relatif aux
constructions indispensables à la
surveillance des bois, à leur exploitation
et à la première transformation du bois,
à la pisciculture et aux refuges de
chasse et de pêche

Destination :

Espaces verts ordonnés dans un souci d’esthétique
paysagère

Recommandations :

N’y sont autorisés que les actes et travaux
nécessaires à leur création, leur entretien ou leur
embellissement

Les actes et travaux nécessaires au maintien de
l’affectation en zone de parc correspondent à tout
aménagement léger inhérent au concept usuel de
parc, à savoir un décor végétal ou aquatique, à
l’exclusion de toute autre affectation résidentielle,
industrielle, agricole ou commerciale

Restauration de bâtiments existants autorisée

Dans les zones de parc dont la superficie excède cinq
hectares, d’autres actes et travaux peuvent être
autorisés à certaines conditions, cumulatives :

Un plan communal d’aménagement ou un rapport
urbanistique et environnemental doit être élaboré et
être entré en vigueur, couvrant l’intégralité de la
zone
Les actes et travaux potentiellement autorisables ne
peuvent mettre en péril la destination principale de
la zone, c’est-à-dire l’aménagement de parcs et
jardins

Destination :

Maintien, protection et régénération
des milieux naturels de grande valeur
biologique ou abritant des espèces
dont la conservation s’impose, qu’il
s’agisse d’espèces des milieux
terrestres ou aquatiques

Recommandations :

Ne sont admis que les actes et travaux
nécessaires à la protection active ou
passive de ces milieux ou espèces

Productions agricoles intensives et
activités de productions horticoles ou
de pépinière non autorisées

Destination :

Maintien, protection et régénération
du milieu naturel.
Contribution à la formation du paysage
rôle social, le cas échéant

Recommandations :

On y admet uniquement les actes et
travaux destinés au maintien ou la
régénération du milieu naturel

Seuls des aménagements légers
peuvent y être autorisés (balisage,
bancs, aire de pique-nique, de
barbecue)

Les refuges de chasse et de pêche n’y
sont pas admis

Productions agricoles intensives et
activités de productions horticoles ou
de pépinière non autorisées
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3.2.6. Définition de périmètres en surimpression 

3.2.6.1. Périmètre d’intérêt culturel, historique ou esthétique 

Ce périmètre fait directement référence aux dispositions du plan de secteur. Le fait d’être en 
périmètre d’intérêt culturel, historique ou esthétique a pour objet de permettre la continuation de la 
zone d’habitat tout en sauvegardant les qualités culturelles, historiques ou esthétiques des espaces 
concernés.  

3.2.6.2. Périmètre d’intérêt paysager 

 

Ce périmètre fait directement référence aux dispositions du plan de secteur. Il contribue au maintien 
ou à la formation du paysage. 

Le schéma édicte des recommandations quant à la destination et les recommandations de mise en 
œuvre pour ce périmètre. A ce périmètre se rajoute le périmètre paysager remarquable tel que 
défini par l’ADESA.  

3.2.7. Contraintes à l’urbanisation 

3.2.7.1. Contraintes physiques et techniques 

La notion de contrainte physique fait ici référence aux facteurs liés à la nature du sol ou du sous-sol 
et plus particulièrement aux parcelles renseignées comme artificialisées. Certains de ces 
phénomènes ont été répertoriés et sont connus de la commune. D’autres éléments peuvent 
apparaître lors de l’examen des projets. 

Des recommandations spécifiques sont édictées dans le schéma des affectations en vue de prévenir 
les risques liées aux contraintes physiques et techniques. Elles concernent :  

- Les phénomènes d’inondation 

- Les infrastructures techniques, les conduites et les lignes à haute tension 

- Les parcs éoliens 

3.2.7.2. Structure écologique 

Des recommandations spécifiques sont édictées en lien avec :  

- Les zones Natura 2000 et les SGIB 

- Les éléments du maillage, dont notamment les talus et chemins creux et les vallées 
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3.3. Définitions d’orientations générales pour harmoniser et intégrer les flux de 
circulation 

Ce chapitre complémentaire aborde la question des modes de déplacements et des flux de 
circulation.  

L’exercice vise ici à mettre en parallèle la structure spatiale proposée par le schéma de structure (qui 
ont été détaillées ci-avant) et l’organisation du réseau en ce y compris les déplacements piétons et 
cyclistes. 

3.3.1. Hiérarchisation du réseau 

L’organisation projetée de ce réseau est reprise sur la carte Options n°3 intitulée « Orientations 
générales en vue d’harmoniser et d’intégrer les flux de circulation ». 

Ces orientations proposent des axes pour reconnaitre les voiries de liaison entre les villages.  

C’est surtout au niveau des routes de liaison qu’il y a lieu de préciser les propositions. Les routes de 
liaison constituent l’armature de base du réseau local. Elles assurent les déplacements entre les 
villages de la commune et en les complétant vers les localités voisines proches. 
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3.3.2. La mobilité douce 

Un des objectifs du schéma de structure est d’organiser les réseaux de déplacements pour permettre 
à chaque habitant d’accéder aux pôles principaux de la commune, identifiés à Eghezée et à Leuze. 
Dans le cadre du schéma de circulation, les mesures consistent à améliorer les déplacements sur le 
territoire tout en augmentant l’usage des modes actifs en alternative à la voiture.  

Le réseau des modes actifs et des transports en commun sont intégrés dans une démarche globale. 
La création d’un réseau cyclable de qualité, sécurisé et attractif permet ainsi de favoriser l’accès aux 
arrêts de bus principaux et de renforcer l’usage des transports en commun (amélioration de la 
fréquence plutôt que de la desserte). Il s’agit donc de traiter les arrêts de bus en tant que nœud 
intermodal en travaillant non seulement sur l’identification des cheminements attractifs qui les 
relient aux villages mais également sur la mise en place d’un système de stationnement sécurisé pour 
les vélos et d’une signalétique efficace des aménagements vis-à-vis de la population. 

Au-delà de l’échelle locale, le réseau cyclable établit également des connexions, au niveau supra-
communal, avec les itinéraires définis dans le cadre du Schéma directeur cyclable de la Wallonie. 

 

3.4. Modalités d’exécution 

Les objectifs poursuivis nécessitent d’entreprendre, de manière progressive, une série d’actions 
concrètes pour aboutir, à terme, à l’organisation et à la structure recherchée. 
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La démarche n’est cependant pas d’inventorier de manière théorique l’ensemble des mesures qui 
pourrait être prise mais bien d’identifier les actions prioritaires qui pourraient être concrétisées à 
court ou moyen terme.  

 

Ces mesures sont rassemblées dans un tableau : 
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Modalité Type Objectif 

Elaboration d’un guide 
local d’urbanisme  

Mesure à caractère 
indicatif 

Le guide local d’urbanisme est appelé à compléter le 
schéma des affectations du schéma de structure communal 
en approchant le territoire communal à travers l’échelle 
urbanistique, architecturale et micro-architecturale.  

Il comporte des recommandations littérales et graphiques 
concernant différents aspects du bâti et de l’espace public 
(mode de groupement, volumétrie, implantation, 
aménagement des voiries, des espaces non bâtis publics, 
privés ou semi-privés, des abords, modes de végétalisation, 
traitement des limites entre espaces de statuts variés, …) et 
propose différentes pistes pour améliorer la mixité et la 
cohésion sociale. 

Etude comparée de 
différents sites en vue 
de l’inscription d’une 
ZAEM 

Mesure à caractère 
indicatif 

La commune d’Eghezée souhaite étudier la possibilité 
d’implanter une nouvelle zone d’activité économique mixte 
sur son territoire, notamment en raison du manque 
d’espaces disponibles en suffisance dans les espaces 
existants et de la difficulté d’inscrire de nouvelles fonctions 
économiques dans le tissu urbanisé. 

Afin d’objectiver les besoins de la commune en termes de 
surfaces dédiées à l'activité économique et d’étudier les 
possibilités d'implantation et de localisation d’une future 
ZAEM, la réalisation d’une étude est recommandée afin de 
comparer différents sites sous l’angle, notamment :  

- de la mobilité : conditions d'accès pour tous les modes 
de transport (cohérence entre les besoins de la ZAEM 
projetée (activités projetées) et les contraintes en 
termes de mobilité ; 

- des conditions de compatibilité entre la ZAEM et les 
zones d'habitat à proximité : possibilités offertes par le 
site de mettre en place des dispositifs d'éloignement 
(ou autres) ;  

- de l’aspect paysager : conditions d'intégration 
paysagère de la ZAEM ;  

- des risques qui y sont liés (ex. inondations). 

Le choix des activités à implanter sur une nouvelle ZAEM 
tiendra compte des objectifs poursuivis par le SSC, 
notamment en évitant les phénomènes de concurrence 
avec les activités économiques des centres existants.  

Il est recommandé d’associer la réflexion menée dans ce 
cadre à l’élaboration du Plan Communal de Mobilité (en 
cours d’actualisation). 
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Elaboration de 
schémas 
d’aménagement 

 

Mesure à caractère 
indicatif 

Les schémas déterminent pour certaines parties du 
territoire communal, soit des espaces publics, soit des 
périmètres d’ensemble associant bâti et espace public, des 
objectifs d’aménagement du territoire et d’urbanisme. Ils 
visent à mettre l’accent sur des sites aux enjeux 
urbanistiques particuliers,  à en définir les principes 
d’urbanisation et d’aménagement sur le court, moyen et 
long terme. Les schémas d’aménagement comprennent un 
volet d’analyse du site ainsi que des recommandations 
littérales et graphiques. L’expression cartographique des 
objectifs et principes d’aménagement synthétise les 
principes des schémas d’aménagement. 

Modification du plan 
de secteur souhaitée / 
ZAEM de Branchon - 
modification de la 
destination de la zone 

Mesure à caractère 
normatif 

Le schéma de structure recommande, pour ces deux zones 
peu appropriées au développement d’une ZAEM, une 
modification de leur destination.  

La zone d’activité économique mixte déjà partiellement 
urbanisée devrait évoluer vers une zone mixte incluant de 
l’habitat et de l’activité économique de type artisanale.  

La zone d’activité économique mixte non urbanisée se prête 
quant à elle très mal à une urbanisation de par sa situation 
en grande partie en aléa d’inondation moyen et de sa 
localisation décentrée par rapport au centre du village. 
Urbaniser la petite zone en bordure de voirie viendrait par 
ailleurs déstructurer l’entrée du village puisqu’elle est 
directement suivie par le parc du château. La zone est donc 
proposée en zone naturelle dans le but de recréer des zones 
humides favorables à la faune et la flore, en prolongement 
avec l’intérêt écologique du fond de la vallée et notamment 
les étangs de Boneffe. 

Inscription de « sites à 
réaménager » 

Mesure à caractère 
opérationnel 

Il s’agit de l’identification de sites potentiels à inscrire en 
tant que « site à réaménager » (SAR) et dont la DGO4 
évaluera les contraintes et potentialités de reconversion. 
Ces sites sont localisés à Saint-Germain, Eghezée, Hanret et 
Aische-en-Refail. 

Assurer la protection 
des éléments 
remarquables des 
zones de liaison : les 
chemins creux 

Mesure 
environnementale 

Préserver les chemins creux remarquables identifiés sur le 
territoire en raison de leur intérêt démontré pour la faune 
et la flore. 

Sensibiliser les 
agriculteurs à 
l’importance du 
maintien des chemins 
creux remarquables 

Mesure 
environnementale 

Encourager les agriculteurs qui présentent ces chavées 
remarquables sur leurs terres à adopter la Mesure Agri-
Environnementale 1 (1a). 

Renforcer le maillage 
bleu par la 
restauration de 
certains milieux 
humides typiques des 
fonds de vallées 

Mesure 
environnementale 

Valoriser les fonds de vallées très riches, notamment ceux 
des affluents de la Mehaigne et de la Mehaigne. 
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Lutter contre la 
propagation des 
espèces 
envahissantes, sur 
tout le territoire, avec 
une attention 
particulière le long du 
RAVEL 

Mesure 
environnementale 

Valoriser l’axe qui traverse la commune du nord au sud et 
en tirer profit pour en faire un axe de liaison également 
pour la faune et la flore. 

 

4.Partie III : l’évaluation environnementale 

4.1. Introduction 

La démarche de l’évaluation environnementale permet de s’assurer que l’environnement est pris en 
compte le plus en amont possible dans l’élaboration du schéma de structure afin de garantir un 
développement équilibré du territoire. Elle présente l’occasion de répertorier les enjeux 
environnementaux et de vérifier que les orientations envisagées dans le schéma de structure ne leur 
portent pas atteinte.  

Cette évaluation ne traite pas tous les thèmes de l’environnement de façon détaillée et exhaustive. 
L’accent a été particulièrement mis sur les thèmes sur lesquels le schéma de structure a le plus 
d’incidences et ceux sur lesquels il y a le plus d’enjeux environnementaux à l’échelle du territoire de 
la commune. 

4.2. Éléments pertinents à prendre en compte pour l’évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale se base sur les éléments jugés pertinents. Ces éléments sont détaillés 
sur base du tableau suivant. La première colonne du tableau reprend les thématiques générales de 
l’évaluation environnementale articulées autour de trois thèmes : milieu physique (sols, eau), milieu 
naturel (réseau écologique) et milieu humain (risques naturels, risques technologiques, cadre de vie, 
air). 

La seconde colonne du tableau traduit ces thématiques en enjeux environnementaux. Ces enjeux, 
sont limités à ceux présentant un réel enjeu pour le territoire communal.  

La troisième colonne justifie le choix de l’enjeu environnemental en expliquant en quoi il est 
important de le considérer au niveau du territoire de la commune d’Eghezée.  
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Thèmes de 
l’EES 

Enjeux 
environnementaux 

Degré 
d’import
ance 

Justification du degré d’importance de l’enjeu au niveau communal 

M
ili

e
u

 p
h

ys
iq

u
e

 So
ls

 

Améliorer 
l’efficience de 
l’utilisation des sols 

Fort Base économique agricole importante sur la commune : importance de 
la surface communale occupée par l’agriculture. 

Limiter les 
phénomènes 
d’érosion et la perte 
des terres arables 

Fort Disparition des éléments de maillage. Importance des terres cultivées 
pour les céréales, maïs fourrager et grandes cultures.  

Phénomènes d’inondations par ruissellement en provenance des terres 
agricoles importants. 

Ea
u

 

Préserver la qualité 
des eaux de surface 
et des eaux 
souterraines 

Fort Réseau d’assainissement presque complet mais mis en œuvre de 
manière lacunaire. Zone de vulnérabilité – lessivage des nitrates 
d’origine agricole. 

M
ili

e
u

 n
at

u
re

l 

M
ili

e
u

 n
at

u
re

l 
B

io
d

iv
er

si
té

 Maintenir la qualité 
des éléments de la 
structure écologique 
principale 

Fort Présence de zones Natura 2000 et de sites grand intérêt biologique. 
Intérêt ornithologique de nombreux milieux. Milieux humides de 
qualité ou d’importance régionale.  

R
és

ea
u

 

éc
o

lo
gi

q
u

e
 

Maintenir et 
restaurer les zones 
de liaison 

Fort Présence de quelques éléments de maillage (talus, chemins creux, 
RAVeL, fonds de vallées…) qu’il conviendrait de renforcer. 

M
ili

e
u

 h
u

m
a

in
 

R
is

q
u

e
s 

n
at

u
re

ls
 

Limiter les risques 
pour la population 
dus aux phénomènes 
d’inondation 

Fort Problème présent sur la commune en raison de l’implantation des 
habitations majoritairement en fond de vallées. 

R
is

q
u

e
s 

te
ch

n
o

lo
gi

q
u

es
 Limiter les risques 

pour la population 
dus aux 
équipements 
techniques installés 

Fort Présence de deux ligne à haute tension (70 kV et 180 kV) 

Présence de conduite de produit gazier et de saumure. 

Projets éolien sur le territoire 

C
ad

re
 d

e 
vi

e
 

Assurer la protection 
des paysages 

Fort Importance du caractère rural de la commune et des vues dégagées. 

Assurer la protection 
de l’héritage 
culturel : la structure 
du bâti et les 
éléments 
patrimoniaux 

Fort Nombreux biens repris à l’inventaire monumental du patrimoine 

M
o

b
ili

té
 

Favoriser les modes 
de transport 
alternatifs et les 
modes doux - limiter 
l’usage de la voiture 
pour les 
déplacements. 

Fort 
Manque de liaisons en transport en commun pour les villages..  
Valoriser les chemins et sentiers existants notamment dans une 
optique d’utilisation au quotidien  
Grande dépendance aux pôles d’emploi extérieur 
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4.3. Résumé des impacts des objectifs du schéma sur les différents éléments pertinents 
de la situation environnementale 

Sur le territoire communal d’Eghezée, un nombre important d’enjeux a été mis évidence. Parmi les 
enjeux principaux, on citera notamment la protection contre les phénomènes d’inondation, la 
préservation et la restauration du réseau écologique, a protection contre les phénomènes 
technologiques et la protection des paysages et du patrimoine bâti.  

Les incidences sur l’environnement de ce schéma de structure ont été jugées comme variables en 
fonction des thématiques concernées. Les thématiques pour lesquelles le schéma a été jugé comme 
particulièrement intéressant sont les suivantes : les mesures prises pour protéger ou restaurer les 
éléments de liaison (RAVeL et chemins creux et vallées), les mesures prises pour protéger la 
population des risques techniques (lignes à haute tension, conduites, éolien), les mesures édictées 
pour la protection des paysages, du patrimoine bâti et pour favoriser l’usage du vélo.  

Les mesures jugées mitigées sont les thématiques relatives à l’utilisation parcimonieuse de l’espace 
(mise en zone urbanisable de toutes les ZACC par exemple), à la question de la protection des eaux 
de surface et à la question relative aux risques d’inondation. Finalement, l’évaluation 
environnementale pointe notamment le manque de positionnement écrit de la commune dans les 
questions relatives à ses sites d’intérêt supracommunal pour l’avifaune (plaine de Boneffe et bassins 
de décantation) ainsi que le report des actions pour remédier aux problèmes existants d’inondation à 
un travail ultérieur dans le cadre du GTI.   

Ces différents points sont détaillés dans le tableau ci-après. Celui-ci reprend les synthèses des 
incidences sur les différents enjeux environnementaux qui ont été définis. Les incidences positives 
sont reprises en premier, suivies des incidences mitigées puis des incidences négatives. 
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Effets Thématiques Justification 

+ Eléments de liaison 
Le schéma prévoit différentes recommandations pour améliorer ou protéger 
les éléments du maillage : flèche de liaisons dans les vallées, talus et chemins 
creux, inscription d’un périmètre de liaison écologique. . 

+ Risque technique 
Recommandations complémentaires pour les zones d’habitat situées dans les 
couloirs d’éloignement des différentes infrastructures techniques. 

+ Paysage 

Périmètres paysagers du plan de secteur complétés par des périmètres très 
remarquables. Mesures complémentaires apportées pour la protection des 
périmètres paysagers. Sites sensibles à l’urbanisation pointés sur base du 
travail de l’ADESA. Importance paysagère en terme de rémanents de bocages 
de la vallée près d’Hanret pointée dans le réseau écologique sous forme de 
flèche 

+ Patrimoine bâti 
Mesures de protection complémentaires des biens repris à l’inventaire du 
patrimoine édictées 

+ 
Favoriser les modes de 
transport alternatifs 

Base de la mise en œuvre du schéma de structure. 

+/- Utilisation des sols 

Les terres de bonne aptitude de situent en zone d’habitat à caractère 
villageois. L’affectation de toutes les ZACC en zone d’habitat est relativement 
dommageable pour la fonction agricole, d’autant plus que les disponibilités 
sont importantes au plan de secteur. 

+/- 
Protection des eaux de 
surface et des eaux 
souterraines 

Importance de la mise en œuvre du plan d'assainissement du sous-bassin 
hydrographique et du programme de gestion durable de l’azote. Pas de 
mesures proposées pour l'atténuation des risques liés à la pollution des eaux 
de surface en zone d'habitat. 

+/- Risque d’inondation 

Nombreuses mesures prévues par le schéma de structure : recommandations 
complémentaires pour les constructions en aléas, mais importance de la zone 
d’habitat villageois à caractère résidentiel dans les périmètres d’aléa 
d’inondation. Urbanisation de toutes les ZACC à terme, ce qui pourrait avoir 
un impact négatif sur l’infiltration de l’eau dans le sol. Proposition de 
modification de la ZAEM à l’ouest de Branchon en zone naturelle au plan de 
secteur. 

- 
Limiter les phénomènes 
d'érosion et la perte des 
terres arables 

Le schéma de structure ne donne qu’une partie des solutions sur la 
thématique en lien avec la question des inondations. Une part importante 
d’inventaire et de concertation reste à faire, notamment dans le cadre du GTI. 

- 
Eléments centraux du 
réseau 

Aucune proposition pour le maintien futur de l’intérêt de certains sites 
d’importance supra-communale (plaine de Boneffe, bassins de décantation de 
la râperie). Propositions de mise en zone d’habitat de toutes les ZACC.  

 

 


